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ARRETE N° 17 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCEDU CENTRE HOSPITALIER DE MORTAGNE AU PERCHE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Mortagne au Perche modifié le 31/05/2013, le 18/06/2013, le 27/05/2014, le 13/06/2014, le 22/05/2015, le 

06/06/2016, le 6/06/2016, le 06/06/217, le 27/07/2020, le 30/11/2020, le 03/08/2021, le 20/09/2022, le 

05/10/2022 et le 07/02/2024 ; 

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la délibération de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date 

du 25 novembre 2024  ;  

 

VU la délibération de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 3 décembre 2024  ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Mortagne est modifié comme suit : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

-  « Mme Pascale HOURDEQUIN » est remplacée par « Mme Valérie MERIMEE » représentant la CSIRMT ; 

- «  Dr Moula DAOUDI » est nommé en qualité de représentant de la CME. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 
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Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie  et le directeur du 

Centre hospitalier de Mortagne au Perche, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

 

       Fait à Caen, le 11 février 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

 

 

        

 

François MENGIN LECREULX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-02-11-00002 - ARRETE N° 17 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCEDU CENTRE HOSPITALIER DE MORTAGNE AU PERCHE 39



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

   ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Mortagne au Perche  

 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mme Michelle LAMBERT – Représentant la 

mairie de Mortagne au Perche                        
27/09/2021  

M. Jean-Claude LENOIR - Représentant de 

la communauté de communes du Pays de 

Mortagne au Perche  

09/07/2020  

Mme Virginie VALTIER - Conseillère 

départementale 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Valérie MERIMEE - Représentant la 

CSIRMT 
11/02/2025  

Dr Moula DAOUDI - Représentant la CME 11/02/2025 

Mme Hélène CHARDEL  - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 
20/09/2022  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation  - (Usagers - 

désignée par le Préfet) 
 

En cours de désignation - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 
 

En cours de désignation (Usagers - désigné 

par le DGARS) 
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ARRETE N° 32 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 3 JUIN 2010 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL

UNIVERSITAIRE DE CAEN
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ARRETE N° 32 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 3 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE CAEN 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16, 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat, 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique, 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé, 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, 
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VU l’arrêté en date du 3 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

régional universitaire de CAEN modifié le 23/07/2015, le 20/10/2015, le 11/04/2016, le 29/12/2016, le 

30/10/2017, le 10/10/2018, le 11/12/2018, le 28/08/2019, le 13/11/2019, le 11/06/2020, le 11/12/2020, le 

26/02/2021, le 29/03/2021, le 14/09/2021, le 21/10/2021, le 28/06/2022, le 03/03/2023, le 07/10/2024 et le 

09/01/2025 ; 

 

VU la délibération de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 4 février 2025 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier régional universitaire de CAEN est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Pr Renaud VERDON » est remplacé par « Pr Christophe HULET » représentant la CME ; 

- « Pr Ludovic BERGER » est remplacé par « Dr Anne-Sophie TRENTESAUX » représentant la CME ; 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et le Directeur 

général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 11 février 2025 

                

        Le Directeur général,  

          

                       

      

François MENGIN LECREULX  
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Caen 

 

 

  

 NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Aristide OLIVIER - Maire de Caen 07/10/2024 

 M. Rodolphe THOMAS - Représentant la 

communauté de communes de Caen la Mer 

11/12/2020 

 

 Mme Sophie SIMONNET - Conseillère 

départementale du Calvados 

14/09/2021 

 Mme Martine LEMOINE - Conseillère 

départementale du canton « Villedieu-les-Poêles » 

14/09/2021 

 Mme Julie BARENTON-GUILLAS – Représentant le 

Conseil Régional de Normandie 

09/01/2025 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Sébastien HAMARD - Représentant la CSIRMT 03/03/2023 

 Pr Christophe HULET - Représentant la CME 11/02/2025 

 Dr Anne-Sophie TRENTESAUX - Représentant la CME  

11/02/2025 

 Mme Jocelyne AMBROISE - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

 Mme Florence AGOURD - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Claude FRANCOISE (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

21/10/2021 

 Mme Martine LECHARPENTIER (Usagers - désigné par 

le Préfet) 

29/03/2021 

 M. Nicolas BOUGAUT (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 

16/02/2021 

 Dr Antoine LEVENEUR (Désigné par le DGARS) 11/12/2020 

 

 M. Vincent MANGOT (Désignée par le DGARS) 07/10/2024 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-02-11-00003 - ARRETE N° 32 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 3 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE CAEN 44



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-02-03-00010

DÉCISION ARS NORMANDIE N°2025-1 PORTANT

AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITÉ DE

SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE

RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION

EXTRARÉNALE AU PROFIT DE L'ANIDER

(140000852), SUR LE SITE DE L'ANIDER À BAYEUX

(140028895) SELON LA MODALITE

HEMODIALYSE EN UNITE DE DIALYSE

MEDICALISEE (UDM) 
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Normandie 

  

 

Décision ARS Normandie n°2025-1 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par 

épuration extrarénale au profit de l’ANIDER (140000852), sur le site de l’ANIDER à Bayeux (140028895) 

selon la modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM)  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-54 à R6.123-68 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins de 

traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 

- ses articles  D6124-64 à D6124-90 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-rénale ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 

 

- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par l’ANIDER (140000852), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale selon la 

modalité hémodialyse en unité médicalisée (UDM) au sein de ses locaux sis 15 route de Vaux-sur-

Aure 14400 Bayeux (140028895) ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que l’ANIDER sollicite une autorisation pour l’activité de traitement de l'insuffisance 

rénale chronique par épuration extrarénale selon la modalité hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée (UDM) ; 

 

Considérant que la demande de l’ANIDER est conforme aux implantations disponibles au Projet régional 

de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation du Calvados; 

qu’en effet, s’agissant de l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 

extrarénale selon la modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) , la zone 

d’implantation du Calvados prévoit une nouvelle implantation pour un nouvel opérateur à échéance du 

PRS ;  

 

Considérant que la demande de l’ANIDER entend répondre aux objectifs du PRS suivants : 

- Conforter le maillage existant dans une logique de gradation des prises en charge de dialyse ; 

- Développer en tant que de besoin la mutualisation des équipes de néphrologie pour répondre 

aux besoins de l’offre de soins afin de de rendre plus attractive cette spécialité et d’assurer une 

offre de proximité ; 

- Renforcer la fluidité du parcours et diagnostiquer plus précocement la maladie ; 

 

Considérant que le demandeur dispose, sur son site à Bayeux, d’une autorisation d’activité de soins de 

traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale selon la modalité autodialyse 

simple et ou assistée et dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale ; que la future UDM 

sera équipée de 12 postes ; 

 

Considérant que  le déploiement d’une UDM au sein des locaux de l’ANIDER à Bayeux permettra de 

proposer une nouvelle modalité de prise en charge aux patients pour une meilleure intégration de leur 

traitement et la poursuite de leur activité professionnelle ; 

 

Considérant que l’ANIDER envisage le déploiement de cette modalité de traitement de l’insuffisance 

rénale chronique au 1er septembre 2025 ; 

 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’ANIDER (140000852) visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale selon 

la modalité hémodialyse en unité médicalisée (UDM) pour une prise en charge non 

saisonnière au sein de ses locaux sis 515 route de Vaux-sur-Aure 14400 Bayeux (140028895) 

est acceptée. 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai par le Directeur de 

l’ANIDER au Directeur général de l’ARS de Normandie conformément aux articles R. 6122-

37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur de la 

structure à l’ARS Normandie.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-

38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère 

du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant 

le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 

notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par 

requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

« www.telerecours.fr ». 
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Article 7 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, et le Directeur de l’ANIDER sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

Le Directeur général 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-02-03-00015

Décision ARS Normandie n°2025-10 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins chirurgie

pour la modalité adulte au profit des portant

autorisation d'exercer l'activité de soins chirurgie

pour la modalité adulte au profit des Hôpitaux

du Sud Manche (500000054), au sein de ses

locaux à Granville (500000260)
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-10 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins chirurgie pour la modalité adulte au profit des 

Hôpitaux du Sud Manche (500000054), au sein de ses locaux à Granville (500000260) 

 

Le Directeur general de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site 849 rue des Menneries  - 50406 Granville (500000260) l’activité 

de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour les deux pratiques thérapeutiques 

spécifiques suivantes en ambulatoire :  

- Ophtalmologique ; 

- Vasculaire et endovasculaire ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour deux pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation en ambulatoire; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’anesthésie ou chirurgie ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande les Hôpitaux du Sud Manche site de Granville est 

conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre 

de Soins sur les deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de 

concurrence sur la zone d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne 

sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que les Hôpitaux du Sud Manche site de Granvielle exerce déjà les pratiques 

thérapeutiques spécifiques en chirurgie adulte ; que l’offre déployée sur le site de Granville est 

historiquement déployée uniquement en ambulatoire ; 

 

Considérant que les Hôpitaux du Sud Manche site de Granville répond aux objectifs quantitatifs et 

qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant 

notamment de renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des 

besoins ; 

 

Considérant que les activités déployées au sein de l’établissement sont en constante augmentation ;  

 

Considérant que les Hôpitaux du Sud Manche site de Granville a déployé des coopérations avec le CHU 

de Caen et le Centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô ; que, par ailleurs, 

l’établissement vient compléter l’offre existante sur le Sud Manche et déployée au sein du site 

d’Avranches de Hôpitaux du Sud Manche et de l’Hopital Privé de la Baie ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche – site de Granville (500000054), 

vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie modalité adulte sur son site sis 

849 rue des Menneries  - 50406 Granville (500000260)  est acceptée pour : 

 

- Les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation en 

ambulatoire :  

- Ophtalmologique ; 

- Vasculaire et endovasculaire. 

 

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte devra être 

déclarée sans délai par le Directeur des Hôpitaux du Sud Manche au Directeur général 

de l’ARS de Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de 

la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère 

du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant 

le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 

notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par 

requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

« www.telerecours.fr ». 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur des 

Hôpitaux du Sud Manche chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-02-03-00018

Décision ARS Normandie n°2025-11 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de

chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique

au profit de l'Hôpital Privé de la Baie

(500000500), au sein de ses locaux (500000146)
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-11 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique 

au profit de l’Hôpital Privé de la Baie  (500000500), au sein de ses locaux  

(500000146) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 
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- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par l’Hôpital Privé de la Baie (500000500), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer sur son site sis 1 avenue du Quesnoy – 50300 Avranches (500000146) l’activité de soins de 

chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- Les dix pratiques spécifiques en hospitalisation complète et en ambulatoire suivantes: 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ;   

- plastique reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

vertébro-discale et intradurale ;  

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

 

- La prise en charge des enfants de moins de quinze ans sans pathologie pédiatrique spécifiques 

et hors urgence pour les pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie ; 

 

- Vu la demande présentée par l’Hôpital Privé de la Baie (500000500), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer sur son site sis 1 avenue du Quesnoy – 50300 Avranches (500000146) l’activité de soins de 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, lors 

de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour dix pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande de l’Hôpital Privé de la Baie est conforme aux 

implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur les 
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deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone 

d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des 

objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que l’Hôpital Privé de la Baie exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques en 

chirurgie adulte ; 

 

Considérant que l’Hôpital Privé de la Baie répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au sein 

du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- Structurer pour la chirurgie bariatrique une filière d'adressage afin d'atteindre les seuils 

obligatoires 50 actes/an 

 

Considérant que l’Hôpital Privé de la Baie est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (mammaire, digestive, ORL et urologie) et doit être autorisé à l'activité de soins de 

chirurgie (avec les PTS correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du 

cancer ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de La Manche prévoit, 

suite à la première révision du Projet Régional de Santé cinq implantations disponibles pour cinq dossiers 

déposés lors de la période réglementaire dédiée ;  

- l'activité prévisionnelle est de 50 pour la première année d’autorisation (2024) et jusqu'à 60 actes 

pour la 3ème année (2026). Le Groupe VIVALTO déporte les activités de la chirurgie de la Clinique 

de Vire (52 actes en 2022) vers l’Hôpital Privé de la Baie, 

- L’Hôpital privé de la Baie a conventionné avec le CSO du CHU de Caen, 

 

Considérant que l’établissement prévoit une activité prévisionnelle de 50 actes pour la première année 

d’autorisation lui permettant d’atteindre le seuil réglementaire ; que le Groupe Vivalto, auquel 

appartiennent l’Hôpital Privé de la Baie et la Clinique de Vire envisage de déporter les actes réalisés en 

chirurgie bariatrique réalisée au sein de cette dernière sur l’Hôpital Privé de la Baie ; 

 

Considérant que l’Hôpital Privé de la Baie dispose d’un accès sur son site à un scanographe à utilisation 

médicale adapté à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que l’Hôpital Privé de la Baie dispose des compétences en chirurgie viscérale et digestive ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’Hôpital Privé de la Baie (500000500), en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site sis 1 avenue du Quesnoy – 50300 

Avranches (500000146) est acceptée pour :  

 

- La chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et ambulatoire 

pour les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation 

complète et en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ;   

- plastique reconstructrice ; 

- vasculaire et endovasculaire ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologie et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ; 

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de 

la colonne vertébro-discale et intradurale ;  

- ophtalmologique ; 

- ORL et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

 

- La prise en charge des enfants de moins de quinze ans sans pathologie pédiatrique 

spécifiques et hors urgence pour les pratiques thérapeutiques spécifiques 

suivantes :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- plastique reconstructrice ; 

- ophtalmologique ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie ; 

 

- La chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire. 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de l’Hôpital Privé de la Baie 

au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et 

D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique 

ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 

devant le tribunal administratif territorialement compétent dans la même condition de 

délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de 

l’Hôpital Privé de la Baie chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-5 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique 

au profit du centre hospitalier public du Cotentin (500000013), au sein de ses locaux sur le site de 

Cherbourg (500000187) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 
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- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par centre hospitalier public du Cotentin  (500000013), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 46 rue du Val de Saire -  50102 Cherbourg-en-Cotentin 

(500000187) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- les sept  pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et en 

ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés 

au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- la pratique thérapeutique spécifiques suivante en hospitalisation en ambulatoire pour la chirurgie 

vasculaire et endovasculaire ; 

 

- Vu la demande présentée par centre hospitalier public du Cotentin  (500000013), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 46 rue du Val de Saire -  50102 Chrbourg-en-Cotentin 

(500000187) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour sept pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire et une pratique thérapeutique en hospitalisation en ambulatoire ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande du centre hospitalier public du Cotentin est 

conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre 

de Soins sur les deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de 

concurrence sur la zone d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne 

sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin exerce déjà les pratiques thérapeutiques 

spécifiques en chirurgie adulte ; 

 

Considérant que l’activité déployée par le centre hospitalier public du Cotentin  est en constante 

augmentation, avec notamment une progression des actes pour l'activité de chirurgie digestive, 

ophtalmologie, orthopédie, gynécologie et ORL ; 
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Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif 

inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- Structurer pour la chirurgie bariatrique une filière d'adressage afin d'atteindre les seuils 

obligatoires 50 actes/an 

 

Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin  est un établissement disposant d’autorisation 

de chirurgie carcinologique (viscérale et digestive, mammaire) et doit être autorisée à l'activité de soins 

de chirurgie afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin  intervient en complémentarité de 

l’établissement privé de santé du Nord Cotention, représentant le 4ème bassin de population de la région 

Normandie ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de La Manche prévoit, 

suite à la première révision du Projet Régional de Santé  cinq implantations disponibles pour cinq 

dossiers déposés lors de la période réglementaire dédiée ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes de 50 actes réalisés en 2023 lui permettant d’atteindre le seuil réglementaire ; que 

l’établissement envisage une activité prévisionnelle en augmentation dès la première année de mise en 

œuvre pour atteindre 100 actes dès 2028 ; 

 

Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin dispose d’un scanographe à utilisation 

médicale adapté à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin participe aux réunions de concertations 

régionales du Centre Spécialisé de l’Obésité (CSO) labellisé au sein du CHU Caen ; 

 

Considérant que le centre hospitalier public du Cotentin dispose des compétences en chirurgie 

viscérale et digestive ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par le centre hospitalier public du Cotentin  (500000013) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site sis 46 rue du Val de 

Saire – 50102 Cherbourg-en-Cotentin (500000187) est acceptée pour :  

 

- la chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et ambulatoire pour 

les sept  pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et 

en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

- la chirurgie modalité adulte en hospitalisation ambulatoire pour la pratique 

thérapeutique spécifique pour la chirurgie vasculaire et endovasculaire  

 

- la chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire. 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et bariatrique devra être déclarée sans délai par la Directrice du centre hospitalier du 

Cotentin au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-

37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique 

ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 

devant le tribunal administratif territorialement compétent dans la même condition de 

délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 
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citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la Directrice du 

centre hospitalier du Cotentin chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique

au profit de la Polyclinique du Cotentin

(500002233), au sein de ses locaux (500002357)
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-6 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique 

au profit de la Polyclinique du Cotentin  (500002233), au sein de ses locaux  

(500002357) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 
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- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par la Polyclinique du Cotentin (500002233), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue Thivet  - 50100 Cherbourg-en-Cotentin (500002357) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- Les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et en 

ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice;   

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité de soins de chirurgie cardiaque ; 

 

- Vu la demande présentée par la Polyclinique du Cotentin (500002233), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis Avenue Thivet  - 50100 Cherbourg-en-Cotentin (500002357) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, lors 

de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour dix pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande de la Polyclinique du Cotentin est conforme aux 

implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur les 

deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone 

d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des 

objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que la Polyclinique du Cotentin exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques en 

chirurgie adulte ; 
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Considérant que la Polyclinique du Cotentin répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au 

sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- Structurer pour la chirurgie bariatrique une filière d'adressage afin d'atteindre les seuils 

obligatoires 50 actes/an 

 

Considérant que la Polyclinique du Cotentin est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (digestive, mammaire, gynécologique, ORL, urologique, thoracique) et doit être autorisée 

à l'activité de soins de chirurgie adulte (avec les PTS correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la 

prise en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que la Polyclinique du Cotentin intervient en complémentarité de l’établissement privé de 

santé du Nord Cotention, représentant le 4ème bassin de population de la région Normandie ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de La Manche prévoit, 

suite à la première révision du Projet Régional de Santé cinq implantations disponibles pour cinq dossiers 

déposés lors de la période réglementaire dédiée ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes de 50 actes réalisés en 2023 lui permettant d’atteindre le seuil réglementaire ; que 

l’établissement envisage une activité prévisionnelle en augmentation dès la première année de mise en 

œuvre pour atteindre 100 actes dès 2028 ; 

 

Considérant que la Polyclinique du Cotentin a accès sur son site à un scanographe à utilisation médicale 

adapté à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que la Polyclinique du Cotentin dispose des compétences en chirurgie viscérale et 

digestive ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par la Polyclinique du Cotentin (500002233) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie, sur son site sis 4 Avenue Thivet - 50100 

Cherbourg-en-Cotentin (500002357) est acceptée pour :  

 

- La chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et ambulatoire 

pour les dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation 

complète et en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ;  

- plastique reconstructrice;   

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- ophtalmologique ;  
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- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique  

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité de soins de chirurgie 

cardiaque 

 

- La chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire. 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et bariatrique devra être déclarée sans délai par la Directrice de la Polyclinique du 

Cotentin au Directeur général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-

37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique 

ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 

devant le tribunal administratif territorialement compétent dans la même condition de 

délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la Directrice de la 

Polyclinique du Cotentin chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique

au profit du centre hospitalier Mémorial

France-Etats-Unis de Saint-Lô (500000112), au

sein de ses locaux (500000450)
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-7 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de de chirurgie pour les modalités adulte et 

bariatrique au profit du centre hospitalier Mémorial France-Etats-Unis de Saint-Lô (500000112), au sein 

de ses locaux (500000450) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 
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- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 

(500000112), visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 715 rue Dunant  - 500009 Saint-

Lô LO500000450) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- Les six pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et en 

ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale 

- La pratique thérapeuthique spécifique en hospitalisation complète exclusivement:  

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité de soins de chirurgie cardiaque ;  

- Les deux pratiques thérapeuthiques spécifiques en ambulatoire exclusivement:  

- ophtalmologique ;  

- urologique. 

- Les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de 

moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie 

 

- Vu la demande présentée par le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 

(500000112), visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site sis 715 rue Dunant  - 500009 Saint-

Lô LO500000450) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour six pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire et une pratique thérapeutique en hospitalisation en ambulatoire, une pratique 

thérapeutique spécifique en hospitalisation à temps complet, deux pratiques thérapeuthiques 

spécifiques en ambulatoire ; que l’établissement entend également déployer deux pratiques 

thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des mineurs de moins de 15 ans ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande du centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis 
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de Saint-Lô est conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan 

Quantitatif de l’Offre de Soins sur les deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il 

n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques 

spécifiques ne sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô exerce déjà les pratiques 

thérapeutiques spécifiques en chirurgie adulte ; 

 

Considérant que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô répond aux objectifs 

quantitatifs et qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, 

s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- structurer pour la chirurgie bariatrique une filière d'adressage afin d'atteindre les seuils 

obligatoires 50 actes/an 

 

Considérant que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô est un établissement 

disposant d’autorisation de chirurgie carcinologique (digestive notamment) et doit être autorisée à 

l'activité de soins de chirurgie adulte (avec la PTS correspondante) afin d'assurer sa mission sur la prise 

en charge du traitement du cancer ; 

 

Considérant que la chirurgie ophtalmologique et urologique en ambulatoire s’exercera en partenariat 

avec le CHU de Caen et les Hôpitaux Sud Manche site d’Avranches ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de La Manche prévoit, 

suite à la première révision du Projet Régional de Santé cinq implantations disponibles pour cinq dossiers 

déposés lors de la période réglementaire dédiée ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique avec un nombre 

d’actes de 55 actes réalisés en 2023 lui permettant d’atteindre le seuil réglementaire ; que 

l’établissement envisage une activité prévisionnelle en augmentation dès la première année de mise en 

œuvre; 

 

Considérant que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô dispose d’un scanographe 

à utilisation médicale adapté à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que l’établissement participe aux réunions de concertations régionales du Centre Spécialisé 

de l’Obésité (CSO) labellisé au sein du CHU Caen ;  

 

Considérant que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô dispose des compétences 

en chirurgie viscérale et digestive ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 

(500000112), visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site l’activité de soins de 

chirurgie sis 715 rue Dunant  - 500009 Saint-Lô LO500000450) est acceptée pour :  

 

- La chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et ambulatoire pour les 

dix pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et en 

ambulatoire  pour  

- Les six pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et 

en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- orthopédique et traumatologique ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale 

- La pratique thérapeuthique spécifique en hospitalisation complète exclusivement:  

- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité de soins de chirurgie 

cardiaque ;  

- Les deux pratiques thérapeuthiques spécifiques en ambulatoire exclusivement:  

- ophtalmologique ;  

- urologique. 

 

- Les deux pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes pour la prise en charge des 

mineurs de moins de 15 ans : 

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale stomatologie 

 

- La chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire. 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur du centre hospitalier 

Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô au Directeur général de l’ARS Normandie, 

conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

Ministère du travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique 

ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 

devant le tribunal administratif territorialement compétent dans la même condition de 

délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du 

centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-8 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et bariatrique 

au profit de l’Hôpital Privé de La Manche (500026299), au sein de ses locaux (500026307)  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 
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- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par l’Hôpital Privé de La Manche (500026299), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 45 rue Général KOENIG -  50000 Saint- Lô (500026307) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- les dix  pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et en 

ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique reconstructrice;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 

de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne 

vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière / Hospitalisation à temps 

complet, 

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

 

- Vu la demande présentée par l’Hôpital Privé de La Manche (500026299), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 45 rue Général KOENIG -  50000 Saint- Lô (500026307) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité bariatrique ;  

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour dix pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet et 

en ambulatoire; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande de l’Hopital Privé de La Manche est conforme aux 

implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur les 

deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de concurrence sur la zone 

d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne sont pas limitées par des 

objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  
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Considérant que l’Hopital Privé de La Manche exerce déjà les pratiques thérapeutiques spécifiques en 

chirurgie adulte ; 

 

Considérant que l’Hopital Privé de La Manche répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au 

sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

- renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

- structurer pour la chirurgie bariatrique une filière d'adressage afin d'atteindre les seuils 

obligatoires 50 actes/an 

 

Considérant que l’Hopital Privé de La Manche est un établissement disposant d’autorisation de chirurgie 

carcinologique (mammaire, viscèrale et digestive, urologie) et doit être autorisé à l'activité de soins de 

chirurgie (avec les PTS correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du traitement 

du cancer; 

 

Considérant que l’Hopital Privé de La Manche intervient en complémentarité de l’établissement public 

de santé du bassin de vie de Saint-Lô ; 

 

Considérant que s’agissant de la modalité bariatrique, la zone d’implantation de La Manche prévoit, 

suite à la première révision du Projet Régional de Santé cinq implantations disponibles pour cinq dossiers 

déposés lors de la période réglementaire dédiée ;  

 

Considérant que l’établissement réalise d’ores et déjà des actes de chirurgie bariatrique; que 

l’établissement envisage une activité prévisionnelle à 55 actes dès la première année de mise en œuvre 

ce qui lui permet d’atteindre le seuil réglementaire ; 

 

Considérant que l’Hopital Privé de La Manche dispose d’un scanographe à utilisation médicale adapté 

à la prise en charge des patients atteints d’obésité ; 

 

Considérant que l’Hopital Privé de La Manche participe aux réunions de concertations régionales du 

Centre Spécialisé de l’Obésité (CSO) labellisé au sein du CHU Caen ; 

 

Considérant que l’Hopital Privé de La Manche dispose des compétences en chirurgie viscérale et 

digestive ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 
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DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’Hôpital Privé de La Manche (500026299), vue d’obtenir 

l’autorisation d’activité de soins de chirurgie sur son site sis 45 rue Général KOENIG -  

50000 Saint- Lô (500026307) est acceptée pour :  

 

- la chirurgie modalité adulte en hospitalisation à temps complet et ambulatoire pour 

les dix  pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et 

en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ; 

- plastique reconstructrice;  

- vasculaire et endovasculaire ;  

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la 

colonne vertébro-discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 

- ophtalmologique ;  

- oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ;  

- urologique ; 

 

- la chirurgie modalité bariatrique en hospitalisation à temps complet et ambulatoire. 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour chacune des modalités adulte 

et bariatrique devra être déclarée sans délai par le Directeur de l’Hôpital privé de la 

Manche au Directeur général de l’ARS de Normandie, conformément aux articles R.6122-

37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère 

du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne 
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constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant 

le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 

notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par 

requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

« www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur de 

l’Hôpital Privé de la Manche chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-9 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte au profit des 

Hôpitaux du Sud Manche (500000054), au sein de ses locaux à Avranches (500000021)  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

- Vu le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN-LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé (PRS) de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la 

quatrième période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la 

compétence de l’ARS de Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 

15 décembre 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 10 septembre 2024 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 10 janvier 2025 portant révision 

du Projet Régional de Santé de Normandie  

 

- Vu l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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- Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer sur son site sis 59 rue de la Liberté -  50303 Avranches (500000021) l’activité 

de soins de chirurgie au titre de la modalité adulte pour : 

- les cinq  pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et en 

ambulatoire :  

- maxillo-faciale stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de 

l'activité de gynécologie-obstétrique ;   

- urologique  

- une pratique thérapeutique spécifique en hospitalisation en ambulatoire : vasculaire et 

endovasculaire 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de 

sa séance du 23 janvier 2025 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour 

la modalité adulte pour cinq pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation à temps complet 

et en ambulatoire et deux pratiques thérapeutiques spécifiques en hospitalisation en ambulatoire; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation de chirurgie sous forme d’hospitalisation à temps complet et d’anesthésie ou chirurgie 

ambulatoire ; 

 

Considérant que, sur la modalité adulte, la demande les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches est 

conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre 

de Soins sur les deux modalités sollicitées ; que s’agissant de la modalité adulte, il n’y a pas de 

concurrence sur la zone d’implantation de La Manche ; que les pratiques thérapeutiques spécifiques ne 

sont pas limitées par des objectifs quantitatifs de l’offre de soins ;  

 

Considérant que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches exerce déjà les pratiques thérapeutiques 

spécifiques en chirurgie adulte ; 

 

Considérant que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches répond aux objectifs quantitatifs et 

qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant 

notamment de renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des 

besoins ; 

 

Considérant que les activités déployées au sein de l’établissement sont en constante augmentation ;  

 

Considérant que les Hôpitaux du Sud Manche – site d’Avranches est un site disposant d’une activité de 

chirurgie carcinologique (digestive, gynécologie, urologiqe) et doit être autorisé à l'activité de soins de 

chirurgie adulte (avec les PTS correspondantes) afin d'assurer sa mission sur la prise en charge du 

traitement du cancer ; 

 

Considérant que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; 
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Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche – site d’Avranches (500000054), 

vue d’obtenir l’autorisation d’activité de soins de chirurgie modalité adulte sur son site sis 

59 rue de la Liberté -  50303 Avranches (500000021) est acceptée pour : 

 

- les cinq pratiques thérapeutiques spécifiques suivantes en hospitalisation complète et 

en ambulatoire :  

- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  

- orthopédique et traumatologique ; 

- viscérale et digestive ;  

- gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement 

réalisés au titre de l'activité de gynécologie-obstétrique ;  

- urologique ; 

 

- la thérapeutique spécifique suivante en hospitalisation en ambulatoire : vasculaire et 

endovasculaire 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte devra être 

déclarée sans délai par le Directeur des Hôpitaux du Sud Manche au Directeur général 

de l’ARS de Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de 

la santé publique. 

 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le 

titulaire peut commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel 

lourd et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant 

l’envoi de la déclaration de commencement d'activité. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 4 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 

 

Article 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministère 

du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant 

le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 

notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par 
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requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

« www.telerecours.fr ». 

 

Article 6 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur des 

Hôpitaux du Sud Manche chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

Fait à Caen, le 3 février 2025 

  

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-02-11-00004

Portant modification de l'arrêté n°033/2022

réglementant l'usage dérogatoire des filets

remorqués pour la pêche du maquereau

(Scomber scombrus) dans la bande côtière de la

région

Normandie - secteur Manche Est

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-11-00004 - Portant modification de l'arrêté n°033/2022

réglementant l'usage dérogatoire des filets

remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière de la région

Normandie - secteur Manche Est

104



Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 février 2025

ARRÊTÉ n° 025/ 2025

Portant modification de l’arrêté n°033/2022 réglementant l’usage dérogatoire des filets
remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière de la région

Normandie - secteur Manche Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le règlement (UE) n°2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif
à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques ;

Vu le règlement (UE) n° 1380/2013 du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la
pêche ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 janvier 2015 modifié créant un régime national de gestion pour la
pêcherie de la sole commune en Manche Est ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  27  mai  2016  modifié  fixant  les  modalités  de  gestion  des  régimes
d’autorisations  européennes  et  nationales  de  pêche  contingentées  pour  l’exercice  de  la  pêche
professionnelle en zone FAO 27 ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°16/2017  du 10  et  22  mai  2017  portant  approbation  du document
d’objectifs de la zone de protection spéciale (FR2510047) et de la zone spéciale de conservation
(FR2502020) « Baie de Seine occidentale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°70/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 24 juillet 2019 interdisant la navigation, la
circulation et le mouillage des navires sur une zone située autour de l’Île de Terre des îles Saint-
Marcouf ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté  n°033-2022  réglementant  l’usage  dérogatoire  des  filets  remorqués  pour  la  pêche  du
maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière de la région Normandie – secteur Manche Est ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu l’avis du Conseil du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie
du 10 décembre 2021 ;

Vu les résultats de la consultation publique réalisée entre le 18 janvier et le 08 février 2022 inclus ;

Considérant la nécessité de rechercher une cohabitation harmonieuse entre les navires pratiquant
les arts dormants et les navires pratiquant les arts traînants ;

Considérant la nécessité de privilégier l’accès à ces zones aux plus petits navires ;

Considérant  la  nécessité  de  garantir  une  exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en
réduisant notamment les zones de pêche ;

Considérant la nécessité de définir la zone autorisée en lien avec certaines particularités du
trait de côte du département du Calvados et du département de l’Est de la Manche ;

Considérant l’existence d’une zone historiquement délimitée dans laquelle l’usage dérogatoire
des filets remorqués était autorisé ;

Considérant que  la  surface  autorisée  à  l’usage  dérogatoire  des  filets  remorqués  reste
inchangée ;

Considérant la pêche côtière du maquereau ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
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ARRÊTE

Article 1 :

L’article 4 de l’arrêté n°033/2022 susvisé est rédigé comme suit :

Dans la bande côtière de la Seine-Maritime, l’exercice de cette dérogation de pêche est soumise à
l’obtention d’une autorisation administrative délivrée pour une année civile, dans la limite des
dates  de  pêche  propres  à  chacune  des  zones  et  aux  espèces  visées,  par  la  Direction
interrégionale de la mer Manche Est – Mer du Nord (DIRM) par délégation du Préfet de la région
Normandie.
La demande d’autorisation est effectuée par voie dématérialisée exclusivement, entre le 15 février et le
15 mars de l’année concernée. La Direction interrégionale de la mer communique les modalités en vue
de solliciter cette autorisation aux comités des pêches maritimes et des élevages marins des régions de
Normandie et des Hauts-de-France.

Dans la limite du contingent fixé, les autorisations seront attribuées par ordre d’arrivée. Des
données  complémentaires  pourront  être  demandées  par  la  DIRM à  l’armateur  pour  vérifier
l’activité du navire.
L’autorisation  devient  caduque en  cas  de  changement  du couple  armateur/navire.  Elle  pourra  être
toutefois accordée en cas de vente en cours au moment du dépôt de la demande ou au regard des
conditions particulières propres à chaque situation.

Les demandes déposées en dehors du délai prévu ne seront pas instruites.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie. 

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 
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Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
CRPMEM de Normandie et Hauts de France 
OP de la façade MEMN 
DDTM/DML 50, 14, 76, 80-62 et 59 
DDPP 50, 14, 76, 80-62 et 59
DREAL Normandie et Hauts-de-France
DPMA – BGR
DGAL
Préfecture Maritime de la Manche et de la mer du Nord 

Préfecture de région Normandie et Hauts-de-France 
Groupement de gendarmerie maritime Manche mer du Nord
Douanes
DIRMer MEMNor – MT Caen et Boulogne 
Pécheurs de loisir / membres titulaire du Comité de façade de 
la pêche maritime de loisir 
IFREMER 
OFB
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-02-12-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - GAEC DES DEUX AMANTS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-02-12-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SCEA DE LA MARE ROULIER

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA DE LA MARE ROULIER 111



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA DE LA MARE ROULIER 112



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-12-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA DE LA MARE ROULIER 113



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-02-12-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- SAINT PIERRE Adrien
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-02-12-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de la

MANCHE (juillet 2024)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL POTTIER
LA BAROCHE SOUS LUCE  La Moujonnière
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414838

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BEAULANDAIS, références cadastrales :

La date du 30 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,55 ha situé(s) sur les

30/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BEAULANDAIS : H235-239-366,ZA33

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA DU BON GRAIN
LA GRILLONNIERE
61170 STE SCOLASSE SUR SARTHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414837

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE, références cadastrales :

La date du 27 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,62 ha situé(s) sur les

27/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINTE-SCOLASSE-SUR-SARTHE : ZN23-116-145

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Elie LANGLOIS
1469 Route du Mont Saint Michel
61700 DOMFRONT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414852

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 30 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 117,47 ha situé(s) sur les

30/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA HAUTE-CHAPELLE : 98,79 ha

SAINT-GILLES-DES-MARAIS : 10,97 ha

SAINT-MARS-D'EGRENNE : 7,71 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EI VERGERS DU PRE MARCEL
3 LA POTERIE
61100 SEGRIE-FONTAINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414800

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEGRIE-FONTAINE, références cadastrales :

La date du 08 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,9 ha situé(s) sur les

08/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEGRIE-FONTAINE : B559

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Anthony GILLOT
La Chapelle
61350 SAINT-SIMEON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414820

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 17 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 78,93 ha situé(s) sur les

17/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LESBOIS : 4,78 ha

NOTRE-DAME-DU-TOUCHET : 9,78 ha

PASSAIS : 7,38 ha

SAINT-FRAIMBAULT : 7,26 ha

SAINT-SIMEON : 49,74 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC DE PIRAI
Pirai
61250 SEMALLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414746

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SEMALLE, références cadastrales :

La date du 01 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,59 ha situé(s) sur les

01/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SEMALLE : ZM15

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 23 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL DE LA ROUSSELIERE
La Rousselière
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414840

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MANTILLY, références cadastrales :

La date du 30 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11,11 ha situé(s) sur les

30/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MANTILLY : YA24-27-28

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC LES HEBERGES
LES HEBERGES
61400 REVEILLON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414762

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de REVEILLON, références cadastrales :

La date du 02 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 6,68 ha situé(s) sur les

02/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

REVEILLON : ZK19

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 01 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

de la SCEA HARAS DE l'HOTELLERIE
84 Route de la Croix Hurlanier
61120 LES CHAMPEAUX

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414765

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COUDEHARD, ECORCHES, LES CHAMPEAUX, NEAUPHE-SUR-DIVE, SAINT-GERMAIN-DE-
CLAIREFEUILLE, références cadastrales :

La date du 23 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 104,54 ha situé(s) sur les

23/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COUDEHARD : B35
ECORCHES : D36-41-44-45-52-53-61-63-66-69-70-73-74-75-85-87-89-96-96-158-159-171-172-173-174-175-176-177-178-
183-183-184-199-200,E41-44-56-81

LES CHAMPEAUX : C1-2-125-144-145-147-177-244-273,D40-42,E243,D39

NEAUPHE-SUR-DIVE : A69-80-81-89-116-210-223-226-256-258

SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE : E13-15-16-114-161

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL DES PETITS GERIERS
ST JEAN DES BOIS  Les Petits Gériers
61800 TINCHEBRAY-BOCAGE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414830

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-JEAN-DES-BOIS, références cadastrales :

La date du 20 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,48 ha situé(s) sur les

20/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-JEAN-DES-BOIS : ZE120,ZO15

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 02 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC DE PIRAI
Pirai
61250 SEMALLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414649

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de HAUTERIVE, références cadastrales :

La date du 01 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,29 ha situé(s) sur les

01/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

HAUTERIVE : ZP66-76-139

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-10-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (septembre - octobre 2024) 159



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

EARL DE LA PERROTIERE
La Perrotière
61270 LA CHAPELLE VIEL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414729

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CRULAI, LA CHAPELLE-VIEL, SAINT-OUEN-SUR-ITON, références cadastrales :

La date du 02 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 35,01 ha situé(s) sur les

02/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CRULAI : ZA2-6-7

LA CHAPELLE-VIEL : B65-196

SAINT-OUEN-SUR-ITON : H54-55-167-169-238

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 septembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC LA PITOTERIE
La Pitoterie
61800 TINCHEBRAY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414740

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BEAUCHENE, YVRANDES, références cadastrales :

La date du 20 septembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 11, ha situé(s) sur les

20/09/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame, Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BEAUCHENE : B450

YVRANDES : ZA30-31,ZI24-29-32,ZK30-31

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 octobre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

GAEC AGUINET D
LES VAUX
61380 MOULINS LA MARCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414845

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA FERRIERE-AU-DOYEN, références cadastrales :

La date du 04 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,77 ha situé(s) sur les

04/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA FERRIERE-AU-DOYEN : B5,ZB6-16,ZC1

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Valentin BOUDON
Le Bois Rond
61360 SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414855

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, LE PIN-LA-GARENNE, PERVENCHERES, SAINT-DENIS-SUR-HUISNE, SAINT-JOUIN-
DE-BLAVOU, références cadastrales :

La date du 09 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 167,35 ha situé(s) sur les

09/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZI11-12-13-14-16-19-20-43-45
LE PIN-LA-GARENNE : ZA12-13-14-15-30-34

PERVENCHERES : C27,F110-111-210-211

SAINT-DENIS-SUR-HUISNE : A165-170-171-172-173-175-360-362-369-393

SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU : ZB15-16-17-20-54-56-87-89,ZC1-19-52-53,ZD1-3-8-18-21-23-24-32-38-39-40-41-42,ZI8-
57,ZN13-14-65

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�
������������
���������������
���������������������������������������
����

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-10-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (septembre - octobre 2024) 163



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Marie DEPARIS CONSTANTIN
1 Le Breuil
61220 BELLOU-EN-HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414858

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de :

La date du 02 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

�J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 97,44 ha situé(s) sur les

02/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-EN-HOULME : 90,23 ha

BRIOUZE : 0,73 ha

POINTEL : 6,48 ha

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté  du 13  décembre  2024 portant subdélégation  de  signature pour les  missions  exercées  sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 3 novembre 2023 délivré au nom de Madame Zoé CARRETTE par l’ I.F.C.E. du Pin au Haras

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Zoé Carrette le 31 janvier 2025

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Zoé Carrette, née le 5 mars 1999 à Lille (59). 

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-25-28-03 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 7 février 2025

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  A Télérecours  citoyens C  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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d'inséminateur d'équidés

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-02-07-00002 - Arrêté portant sur

l'attribution d'une licence d'inséminateur d'équidés 167



Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté  du 13  décembre  2024 portant subdélégation  de  signature pour les  missions  exercées  sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 15 mars 2024 délivré au nom de Monsieur Quentin MAUBRE par l’ I.F.C.E. du Pin au Haras

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Monsieur Quentin Maubre le 29 janvier 2025

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Monsieur Quentin Maubre, né le 14 août 1998 à Epinal (88). 

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-25-28-02 est attribué à l’intéressé.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 7 février 2025

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  C Télérecours  citoyens E  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60
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